	DOCUMENTS A JOINDRE A LA DEMANDE



· VOUS TRAVAILLEZ : les attestations d’emploi jointes au formulaire de demande, entièrement complétées et signées par votre employeur.

· VOUS ETES AU CHOMAGE : une attestation rédigée par l’organisme qui vous paye les allocations de chômage, mentionnant le montant mensuel net des allocations que vous percevez et précisant que celles-ci ne font l’objet d’aucune saisie ou cession.

· POUR LE GARANT EVENTUEL ou POUR LA SURETE PERSONNELLE: l’attestation d’emploi jointe au formulaire de demande, intitulée « Proposition de caution », complétée par le garant et par son employeur.

· FACTURES : si les achats ont déjà eu lieu, joindre copie des factures.

Dans le cas contraire, les factures seront envoyées au plus tard deux mois après réception du montant du prêt.

EN PLUS,  POUR LES COUPLES :

Si VOUS ETES MARIES : un extrait d’acte de mariage.

Si VOUS ALLEZ VOUS MARIER : une attestation délivrée par l’Administration communale, mentionnant la date du mariage.

Si VOUS COHABITEZ : un tableau de composition de ménage établi par l’Administration communale, précisant votre première date officielle de cohabitation.

